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La réforme des successions





7 heures validées pour la formation continue obligatoire des avocats








Vendredi 23 mars 2007


de 9h à 17h


Maison de l’Avocat et du Droit


11/13 rue de l’Indépendance – BOBIGNY





Conférence organisée par l’Ordre des Avocats du Barreau de la Seine-Saint-Denis, sous la direction de Me Valérie GRIMAUD et Me Catherine RENAUX-HEMET, Membres du Conseil de l’Ordre.


�Inscription préalable impérative


– déjeuner sur place –


Bulletin d’inscription à l’intérieur





www.avocats-bobigny.com








ORDRE DES AVOCATS


DU BARREAU DE LA SEINE-SAINT-DENIS





PALAIS DE JUSTICE	


173, avenue Paul Vaillant Couturier     93000 BOBIGNY Cedex


Téléphone : 01.48.96.20.96	Télécopie : 01.48.30.02.48





MAISON DE L’AVOCAT ET DU DROIT	    


11/13, rue de l’Indépendance    93000 BOBIGNY


Téléphone : 01.41.60.80.80	Télécopie : 01.41.60.80.89








�





Accès à la Maison de l’Avocat et du Droit





En transports :


-M° Ligne 5 jusqu’au terminus BOBIGNY-PABLO PICASSO


-M° Ligne 7 jusqu’au terminus LA COURNEUVE-8 MAI 1945, puis Tramway Ligne T1 jusqu’au terminus BOBIGNY-PABLO PICASSO


La Maison de l’Avocat et du Droit se situe à 400m, derrière l’avenue Paul Vaillant Couturier (RN 186) – voir le plan





En voiture : Porte de Bagnolet – Autoroute A3 direction ROISSY-LILLE, sortie Bobigny, puis RN 186 et au 2e rond-point, 2 fois à droite.





La réforme des successions


_____________________________________________________________________________________________








9h		ACCUEIL DES PARTICIPANTS – petit déjeuner





9h30		INTRODUCTION GENERALE


SUR LA REFORME DES SUCCESSIONS


ET DES LIBERALITES


par Maître Jérôme CASEY


Maître de Conférences à l’Université de Bordeaux IV


Avocat au Barreau de Paris





11h		L’EXTENSION DU POUVOIR DE LA VOLONTE


Réserve


Pacte sur succession future


Libéralités graduelles


Libéralités de residuo


Le rapport et la réduction des libéralités


par Maître Nathalie COUZIGOU-SUHAS


Notaire à Paris





12h		CAS PRATIQUES ET DEBAT


_________________________________





12h30		DEJEUNER – BUFFET SUR PLACE


_________________________________





14h		ASPECTS FISCAUX DE LA REFORME


par Monsieur Frédéric DOUET


Maître de Conférences à la Faculté de Caen





15h30		SIMPLIFICATION DU DROIT DES SUCCESSIONS


Gestion de l’indivision


Règlement de la succession 


par Maître Hélène POIVEY-LECLERCQ


Avocat au Barreau de Paris


Membre du Conseil National des Barreaux





16h30		DEBATS











Bulletin d’inscription à renvoyer uniquement par fax au 01.41.60.80.89 avant le jeudi 10 novembre 2005





Madame - Monsieur ............................................................................................





Qualité


.............................................................................................


_ assistera à la Conférence du 18 novembre 2005


_ n’y assistera pas


_ sera représenté par :





_ assistera au déjeuner (12h30) _ assistera au cocktail (18h)


_ n’assistera pas au déjeuner _ n’assistera pas au cocktail





Avocats du Barreau de la Seine-Saint-Denis : 15 euros





Autres : 30 euros





Règlement sur place





A compléter


Voir Mme Dupré





Bulletin d’inscription


à renvoyer uniquement par fax


au 01.41.60.80.89


avant le vendredi 16 mars 2007








Madame – Monsieur


……………………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………


Qualité


……………………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………………





□ assistera à la Conférence


□ n’assistera pas à la Conférence


□ sera représenté par :


…………………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………………


…………………………………………………………………………………………………





□  assistera au déjeuner (12h30)


□  n’assistera pas au déjeuner








Participation forfaitaire :





Avocats du Barreau de la Seine-Saint-Denis : 30 €


Magistrats du TGI de Bobigny : 30 €


Autres participants : 60 €





REGLEMENT SUR PLACE EXCLUSIVEMENT


par chèque ou en espèces








Commission Droit de la Famille








